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Annexe 11 

 

Visite de la commune de Vézeronce-Curtin 

En date de 14 juin 2022. 

 

Sur la RD19 en direction de Gabo 

- Secteur de l’aménagement modes doux route des Douanes. 

- Le site qui change de destination avant la ZE des Douanes 

- La ZE des Douanes 

- À l’Epinette, la dent creuse n°8 parcelles 1053 (en bordure de la RD19), 1086, 1089 (2800 m², 8 

logements) 

- ZE de La Plaine et notamment les terrains concernés par son extension 

pourquoi la ZE ne va-t-elle pas jusqu’à la rue de l’Epinette sur le plan de zonage (parcelle 1223) ? 

- Au hameau de Charray  

o La station de lagunage 

o La dent creuse n° 18 : parcelle 176 en bordure de la RD 19 (3800 m², 12 logements) 

o La dent creuse n°19 : parcelle 167 en bordure de la RD 19 (2600 m², 8 logements) 

- ZE Les Brosses 

- Parc à daims (zone Ut sur le plan parcellaire) et la limite avec la commune de Vignieu. 

 

Au Village 

- Les sites des deux OAP et la création de la voirie (ER n°4). 

- Emplacement réservé pour les écoles (ER n°6) 

- Secteur de l’aménagement modes doux route des Alpes 

- Liaison piétonne rue de la Sellerie rue Saint-Martin 

- Lieu de l’extension de la Diamentelle. 

à l’Est de cette parcelle on est en zone N 

 

RD 16 en direction de Morestel 

- Mare pédagogique (ER n°16) 

- Mur, portail et platane remarquables 

- ER n°15 emplacement réservé pour la gestion des eaux pluviales (rue du Cholard). 

pourquoi la construction de l’ouvrage de gestion des eaux pluviales ne fait pas partie des 

travaux du mémoire explicatif de l’assainissement des eaux pluviales ? 

- Station d’épuration au lieu-dit Cholard. 

- Parc des sports 

- À Guébettes, dent creuse n° 10, parcelle 1131 (1600 m², 2 logements) accès à partir du chemin 

des Alouettes. 



- ER n° 8, 9, 10. 

- « En face » du ER n°9, la dent creuse n°9 comprise dans le triangle formé par rue de la 

Chartreuse, chemin du Bou, chemin des marais. 

Cette dent creuse est exclue de la zone d’urbanisation (entourée pourtant de constructions sur 

3 de ses côtés) 

- ZE Le Bou 

- Le carrefour qui sera aménagé sur la RD 16 pour la sortie de la zone de Le Bou 

Sur une route dont je ne trouve pas le nom sur la carte 

- Les emplacements réservés 1, 2, et 3. 

Sur la RD 1075. 

- Au niveau de la traversée du canal de la Bauté. 

Un groupe d’habitations qui n’est pas classé en zone Uc à la limite communale sud-est (les Avenières-

Veyrins-Thuerlin) 

- La dent creuse n°16 à Guébettes parcelle 832 et 401 (surface de 4400 m², 14 logements). 

je ne vois pas de voie d’accès. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe n°12 : zoom de la carte de la zone Humide N° 38HR0145 ruisseau de Brailles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe N°13 : attestation de publicité 


